
S E N I O R S  À  N A N C Y

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
U N  C H O I X  D E  V I E

VIVRE EN



Certaines périodes de vie ou des événements invitent à choisir 
de changer de logement, de quartier ou même de ville et à re-
chercher un nouveau chez-soi, plus confortable, plus sécurisé. 

Un nouveau lieu de vie plus proche de services, d’activi-
tés, plus  proche de parents, d’amis. 

La Ville de Nancy a choisi d’implanter ses établisse-
ments dédiés à l’hébergement des seniors autonomes 
au cœur de quartiers vivants et dynamiques. Elle porte 
cette offre de logement en s’appuyant sur des équipes 
motivées, bienveillantes et à l’écoute de chacun.

La sécurité y est au rendez-vous tant du point de vue 
du bâti que de l’organisation. La sérénité s’invite égale-
ment avec des tarifs abordables, encadrés et sans sur-
prise. La qualité de l’accompagnement et l’écoute at-
tentive de vos besoins y est chaque jour proposée.
 
Nous avons souhaité intégrer dans cette présentation 
des témoignages de résidents qui ont choisi comme 
vous peut-être ou comme votre parent, de chercher à 
vivre en toute tranquillité en résidence autonomie et d’y 
trouver de nombreuses occasions de partage et de joie.

Je serai heureuse de vous compter parmi eux.

Nadège NICOLAS
Vice-Présidente du CCAS

BIENVEILLANCE, SÉRÉNITÉ ET 
PROXIMITÉ



« Ma maison est trop grande et je veux 
me rapprocher du centre ville où prendre 
le bus facilement et accéder à toutes les 
commodités. Il faut être lucide et ne pas 

s’y prendre trop tard » 

Raymonde - 86 ans 

CHOISIR 
MON NOUVEAU 

LIEU DE VIE
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« On est autonome, on a la liberté d’agir selon ses possibilités et ses envies, 
seul ou avec les autres. »  

Georgette - 75 ans

LES RÉSIDENCES AUTONOMIE

Des résidences implantées dans les quartiers de Nancy pour les retraités de plus de 65 ans.
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« Avant j’avais une grande maison, ici c’est 

plus confortable à vivre, plus sécurisant »

Elisabeth - 94 ans

MON NOUVEAU 
CHEZ MOI
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Vous bénéficiez d’un appartement 

avec un espace de vie adapté que vous 

aménagez et décorez à votre goût !

Votre appartement comprend une cui-

sine ainsi qu’une salle d’eau avec douche 

et toilettes. Des équipements vous faci-

litent la vie : volets roulants électriques 

dans votre appartement, ascenseurs 

pour desservir tous les niveaux, ou en-

core une salle climatisée pour mieux 

vivre les périodes de fortes chaleurs.

Selon le type d’appartement, 

les loyers mensuels sont com-

pris entre 450.08 € et 622.86 €. 

Pour ce prix, les charges locatives sont 

incluses, dont le chauffage et la fourni-

ture d’eau. Vous pouvez bénéficier de 

l’aide personnalisée au logement si vous 

répondez aux conditions de ressources.

Des espaces communs sont également 

à votre disposition, et leur entretien est 

assuré par le personnel de la résidence.

Cuisiner vous-même ou béné-

ficier d’un service de restau-

ration, c’est vous qui décidez !

Les résidences autonomie proposent 

une restauration en salle les midis en se-

maine avec un choix de menu. Les rési-

dents et tout nancéien de plus de 65 ans 

peuvent en bénéficier sur réservation 

avec des tarifs en fonction des revenus.

Le tarif du repas est compris entre 

4 € et 10.50 € selon vos ressources.

Des repas individuels à prendre 

chez soi peuvent également 

être commandés du lundi au 

dimanche, jours fériés inclus.

POUR ME   RESTAURER

Le CCAS de Nancy garantit la présence de personnel jour et nuit 

pour veiller à votre sécurité et votre tranquillité 7 jours sur 7.

Pour signaler toute difficulté, vous avez la possibilité d’alerter le personnel 

directement depuis votre appartement par le biais d’un dispositif de téléalarme.

POUR MA   SÉCURITÉ
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« J’ai créé mon club de gym douce, il y a 
12 résidents qui participent. 

Ça nous unit, c’est fraternel. » 

Christiane - 83 ans

ME DISTRAIRE & PRÉSERVER 
MA SANTÉ
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Pour profiter de votre temps libre et 
préserver votre santé, un animateur 
est présent dans chaque résidence. 
Un catalogue complet d’activi-
tés (ludiques, physiques, mu-
sicales, artistiques) adap-
tées à chacun y est proposé.

Vous pourrez ainsi prati-
quer de la marche nordique 
avec vos voisins ou alors 
flâner dans la jar-
din en bonne compagnie. 
L’accès à ces activités est gratuit.

Vous êtes âgé(e) de plus de 65 
ans, vous habitez Nancy mais 
pas dans une résidence autono-
mie ?

Venez découvrir les animations 
et déjeuner dans la résidence de 
votre choix.

En complément des commerces de proximité, une 
navette à destination d’un supermarché est proposée 
chaque mois.

L’info bonus

Le saviez-vous ?
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« C’est l’idéal pour 
se déplacer avec la 

proximité des transports 
en commun »

 
René - 80 ans

J’OPTE POUR   LES TRANSPORTS EN COMMUN

Les résidences autonomie sont toutes situées à proximité de transports en commun.

ME 
DÉPLACER
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J’OPTE POUR   LES TRANSPORTS EN COMMUN

Les résidences autonomie sont toutes situées à proximité de transports en commun.

Le saviez-vous ?

Les transports en com-
mun sont gratuits le 
week-end !



RÉSIDENCE AUTONOMIE 
BOUDONVILLE  
1 rue St Bodon 
Tél : 03 83 96 40 24
residenceboudonville@nancy.fr 

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
R. CHEVARDÉ 
38 rue de Dieuze 
Tél : 03 83 37 36 38
residencechevarde@nancy.fr

RÉSIDENCE AUTONOMIE DONOP 
27 rue du Colonel Grandval 
Tél : 03 83 41 45 12
residencedonop@nancy.fr

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
G. MOUILLERON 
137 rue Gabriel Mouilleron 
Tél : 03 83 41 35 34
residencemouilleron@nancy.fr

RÉSIDENCE AUTONOMIE PICHON 
26 rue de l’Abbé Grégoire 
Tél : 03 83 37 00 96
residencepichon@nancy.fr

CCAS DE NANCY
5-7 rue Léopold Lallement
Tél : 03 83 39 03 48
poleseniors@nancy.fr
www.nancy.fr

QUELLES CONDITIONS POUR VIVRE EN RÉSIDENCE AUTONOMIE ?

Vous avez plus de 65 ans, êtes retraité(e) et autonome, disposez de revenus ne dépas-
sant pas les plafonds réglementaires fixés pour l’accès à un logement social.

COMMENT DEMANDER UN APPARTEMENT EN RÉSIDENCE AUTONOMIE ?
• Visitez la résidence de votre choix.
• Complétez la fiche de préinscription sur place.
• Lorsqu’un logement est disponible, le CCAS prendra contact avec vous.
• Votre dossier d’inscription sera présenté en commission d’admission.

INFORMATIONS PRATIQUES

CONTACTS


